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LE MONDE EN BREF

Ménagerie Elle vivait avec 600 rats!
Est-ce qu'elle n'aime pas la compagnie des humains? Agée de 51 ans,
une Canadienne est accusée d'avoir enfreint la loi sur la protection des

animaux en accueillant 600 rats domestiques dans son appartement.
Bon, a priori, les bestioles n'étaient pas si malheureuses que ça,
puisqu'elles pouvaient gambader librement dans le logement. Quoi qu'il
en soit, la loi, c'est la loi. Les animaux ont été confiés à des refuges qui
tenteront de les placer dans d'autres lieux de vie.

Taïwan Des funérailles olé olé
Pas banal, le cortège organisé pour les

funérailles d'un homme politique local.
La famille avait en effet convié une
cinquantaine de danseuses de pole dance
en tenue légère sur les toits de véhicules
colorés. Explications de la famille: le défunt,
âgé de 76 ans, avait toujours aimé s'amuser
et faire la fête, des qualités auxquelles
ses proches ont voulu rendre hommage
de façon flamboyante pour son dernier

voyage.

Triste Une maison
de retraite chinoise
paie les visiteurs
Des parents seuls dans une maison de

retraite, qui ne reçoivent jamais ou presque
de visite, y compris de leur propre famille?
Triste. En Chine, un établissement a décidé
de rémunérer les proches des patients, afin
qu'ils se déplacent enfin pour voir leur père
ou leur mère. Trente euros pour deux visites
et les sentiments reviennent: 130 des
512 pensionnaires ont ainsi revu leurs
enfants tous les deux jours, en moyenne,
et 80 autres toutes les semaines. Comme
quoi...

ans

IL FAUDRA ENCORE

ATTENDRE CE LAPS DE

TEMPS AVANT QUE LES

SALAIRES DES FEMMES

ET DES HOMMES SOIENT

VRAIMENT ÉGAUX.

Maltraitance Sadique
avec ses pensionnaires
Sordide! La directrice d'une maison
de retraite dans l'Isère, à Vif, a été
mise en examen pour violences sur
des pensionnaires. Une situation qui
pourrait avoir duré près de
20 ans. Des pratiques «assimilables
à de la maltraitance» lui sont aussi

reprochées. Des exemples: elle

aimait donner des bonbons à des

diabétiques. Pire, elle remplaçait la

soupe par un quignon de pain dur
à une personne qui n'avait plus de
dents ou alors, plus simplement, elle

ne donnait pas les médicaments

prescrits aux pensionnaires.

Tais-toi et
nage
On ne sait pas
si cet éléphan-
teau thaïlandais
apprécie ce bain
forcé... mais c'est

pour son bien.
Agé de six mois

aujourd'hui, il

avait été blessé,
trois mois plus
tôt, à la patte
gauche dans un
piège placé par
des villageois.
Ces séances
d'hydrothérapie

devraient le

remettre sur pied
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